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Ouverture de la session

La 12eme session de l'Assemblee a ete ouverte par M . J Bredholt (Danemark )
en sa qualit$ de representant de la delegation A laquelle appartenait l e
President de la session precedente .
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Adoption - de 1'ordre du Jour

L'Assemblee a adopte 1'ordre du jour qui figure dans le documen t
FUND/A .12/1 .
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Election du President et des deux Vice-pr6sident s

L'Assemblee a elu les representants ci-apres pour la periode allant jusqu' A
sa prochaine session ordinaire :

President :

	

M . J Bredholt (Danmark )
Premier Vice-president :

	

M . H Tanikawa (Japon )
Deuxieme Vice-president :

	

M . A A1-Yagout (Koweit )
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Examen des pouvoirs des representants

Les Etats contractants ci-apres ont assiste A la session :

Allemagne, Republique federale d '
Bahamas
Canada
Chypre
Cbte d'Ivoir e
Danemark
Espagne
Fidj i
Finlande
France
Grece
Indonesie
Italie
Japon

Koweit
Liberia
Monaco
Norvege
Pays-Bas
Pologne
Republique arabe syrienne
Royaume-Uni
Suede
Tunisie
Union des Republiques

socialistes sovietique s
Yougoslavie
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L'Assembl6e a pris note des renseignements communiques par l'Administrateu r
seion lesquels tous les Etats contractants participant A la session avaient
pr6sent6 des pouvoirs en bonne et due forme .

Les Etats non contractants ci-aprds 6taient repr6sent6s en qualit 6
d'observateurs :

Argentine
Belgique
Br6sil
Chine

Etats-Unis d'Am6rique
Irelande
Mexique

Les organisations intergouvernementales et les organisations non
gouvernementales internationales ci-apres ont particip6 A la session en qualit6
d'observateurs :

Organisation maritime internationale (OMI )
Advisory Committee on Pollution of the Sea (ACOPS )
Chambre international de la marine marchande (ICS )
International Group of P & I Club s
International Tanker Owners Pollution Federation Ltd (ITOPF )
Oil Companies International Marine Forum (OCIMF )
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Examen du ranuort de 1'Administrateu r

4 .1 L ' Administrateur a pr6sent6 le document FUND/A .12/2 qui contient son
rapport . 11 a 6t6 not6 que le FIPOL n'avait vers6 aucune indemnit6 au titre de
certains des 6v6nements mentionn6s au paragraphe 11 .1 de ce document .

4 .2 L'Assembl6e a exprim6 sa reconnaissance A 1'Administrateur et aux autre s
membres du Secretariat pour leur efficacit6 dans l'administration du FIPOL .

4 .3 L ' Assembl6e a rendu hommage au Juriste, M . K Wada, qui quitters l e
Secretariat avant la prochaine session de l'Assembl6e, et 1'a remerci6 pour l a
pr6cieuse contribution qu'il a apport6e au FIPOL .

4 .4 L'Assembl6e a f6licit6 I'Administrateur pour le rapport annuel de 1988 sur
les activitds du FIPOL, qui est plus d6taill6 et plus complet que les rapport s
pr6c6dents 6tant donn6 qu'il passe en revue les faits importants qui se son t
produits au cours des dix anndes qui se sont 6coul6es depuis la cr6ation du
FIPOL .

4 .5 L'Assembl6e a not6 les progres r6alis6s depuis la 116me session dans l e
r6glement des demandes d'indemnisation, et notamment des demandes d'indemnisation
nees des sinistres du l'OUED GUETERINI, du THUNTANK 5, de 1'ANTONIO GRAMSCI e t
du KASUGA MARU N°1 .

4 .6 L'Assembl6e a pris note du changement intervenu au sein du personnel d u
Secretariat du FIPOL .

4 .7 L'Assembl6e a not6 avec satisfaction que le nombre des Etats membres d u
FIPOL continuait A augmenter et elle a pr ig l'Administrateur de poursuivre se s
efforts dans ce sens .
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Examen du rapport sur les placements

L'Assembl6e a pris acte du rapport de l'Administrateur sur les placements
des avoirs du FIPOL qui est reproduit dens le document FUND/A.12/3 .
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Examen du ra rt du Commissaire aux comptes sur les 6tats f J
l' pxpretre financier allant du ler ianvier au 11 d6cembre 1

6 .1 L'Administrateur a pr6sent6 le document FUND/A .12/4 dans lequel 6tait
reproduit le rapport du Commissaire aux comptes et les 6tats financiers du FIPO L
pour 1'exercice financier clos le 31 d6cembre 1988 . L'Assembl6e a pris acte de s
renseignements fournis A ce sujet et a not6 avec satisfaction 1'opinion formule e
par le Commissaire aux comptes A 1'annexe III du document susvis6 .

6 .2 L'Assembl6e a approuv6 les comptes du FIPOL pour 1 1 exercice financier
allant du ter janvier au 31 d6cembre 1988 .
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Rapport sur les contributions

L'AssemblAe a pris acte du rapport de l'Administrateur sur les
contributions qui fait l'objet des documents FUND/A .12/5 et FUND/A .12/5/Add .1 .
L'Assembl6e s'est f6licit6e de 1'attitude positive avec laquelle le s
contributaires dans les Etats membres ont r6pondu aux demandes de r6glement de s
contributions et elle a forme 1'espoir que les petits montants qui Wont pa s
encore ete acquitt6s seront r6glds dans un avenir proche .
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Examen des ra its du Camit6 ex6cutif sur les travaux de ses 216me e t
226me sessions

8 .1 Le Pr6sident du Comit6 ex6cutif, M . P Novia (Italie), a rendu compte A
l'Assemblbe des r6sultats des travaux des 216me et 226me sessions du Comit 6
ainsi que des d6cisions prises par le Comit6 ex6cutif au tours de ces sessions
(documents FUND/EXC .21/2 et FUND/EXC .22/5) .

8 .2 L'Assembl6e a approuv6 les rapports du Comit6 ex6cutif . Elle a appuye l a
position adoptee par le Comit6 ex6cutif A 1'6gard des principes contenus dans l a
r6solution N°3 du FIPOL que l'Assembl6e a adoptee en 1980 .

8 .3 En ce qui concerne le sinistre de 1'ANTONIO GRAMSCI, it a 6t6 indiqu6 qu e
la d6finition de 1'expression "dommage par pollution" qui figure A V article 1 . 6
de la Convention sur la responsabilit6 civile allait titre interpr6t6e par les
tribunaux nationaux de plusieurs Etats membres et que ces tribunaux pourraien t
adopter des interpretations diff6rentes . L'Assembl6e a soulign6 que la position
du FIPOL 6tait de s'en tenir A 1 1 interpr6tation de cette d6finition que
l'Assembl6e a adoptee par sa r6solution N°3 et qui a 6t6 pr6cis6e par
1'approbation du rapport de la 56me reunion du Groupe de travail intersessions .

8 .4 Au nom de l ' Assembl6e, le Pr6sident a remerci6 le Pr6sident du Comit 6
ex6cutif pour les travaux que le Comit6 a men6s A bien sous sa pr6sidence .
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Nomination de 1'Administrateur

9 .1 L'Assembl6e a nomm6 A 1'unanimit6 M . MAns Jacobsson aux fonction s
d'Administrateur du FIPOL pour un second mandat .

9 .2 L'Assembl6e a approuv6 la proposition du Pr6sident selon laquelle un
nouveau contrat de dur6e d6termin6e devrait titre offert A 1'Administrateur pou r
une p6riode de cinq ans, a compter du ler 3anvier 1990 et aux m6mes conditions
que son contrat actuel, tel qu'il avait 6t6 modifi6, c ' est-A-dire un traitement
Equivalent A celui d'un sous-secr6taire g6nbral dens le syst6me des Nations Unies
et une indemnit6 de repr6sentation de $6 000 .

9 .3 L'Administrateur a accept6 le renouvellement de son mandat et a exprim6 sa
gratitude pour la confiance qui lui a A nouveau 6t6 t6moign6e .
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Election des membres du Comit6 ex6cutif

L'Assembl6e a 6lu les Etats contractants ci-apr6s comme membres du Comit 6
ex6cutif :

Membres 6lus en vertu
de Particle 22 .2 b) de
la Convention portant
cr6ation du Fonds

Allemagne, R6publique fed6rale d '
Canada
Espagne
Japon
Pays-Bas
Suede
Union des R6publique s

socialistes sovi6tiques

Membres 6lus en vertu
de Particle 22 .2 a) de
la Convention portant
cr6ation du Fonds

Bahamas
C6te d'Ivoire
Chypre
Finlande
Lib6ria
Monaco
Pologne
R6publique arabe syrienn e
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Nomination des membres et des membres suppl6ants de la Commission de
recours

L'Assembl6e a nomm6 les membres et les membres suppl6ants ci-apr6s de l a
Commission de recours pour un mandat de deux ans :

Membres

	

Membres suppl6ants

M . F D Berman (Royaume-Uni)

	

M . P Seidel (R6publique f6d6rale d'Allemagne )
M . H Bergaoui (Tunisie)

	

M . S Mittiga (Italie )
M . D M Jayasekera (Sri Lanka) M . S Kanazawa (Japon )
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Budget pour 1990

L'Assembl6e a adopt6 les ouvertures de cr6dits pour 1990 qui ont 6t6
propos6es par l'Administrateur dans l'annexe du document FUND/A .12/9 et qui s e
chiffrent au total a £485 530 . En outre, l'Assembl&e a reclass6 le paste d e
message/magasinier dans la classe 0 .3/0 .4 et a promu le titulaire actuel de c e
poste, M . M Zotti, a la classe 0 .4 .
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Calcul des contributions annuelles

13 .1 L'Administrateur

	

a

	

pr6sent6

	

les

	

documents

	

FUND/A .12/10

	

et
FUND/A .12/10/Add .l .

13 .2 L'Assembl6e a d6cid6 de porter A £1 600 000 le montant des contribution s
annuelles pour 1989 au fonds g6n6ral, A £1 700 000 le montant des contribution s
annuelles pour 1989 au fonds des grosses demander d'indemnisation constitu6 pou r
le THUNTANK 5 et A £1 500 000 le montant des contributions annuelles pour 1989
au fonds des grosses demandes d'indemnisation constitu6 pour le KASUGA MARU N°1 .
I1 a 6t6 d6cid6 que les contributions devaient Atre -vers6es au plus tard l e
ler f6vrier 1990 .

13 .3 Il a 6t6 not6 que, sur la base des rapports sur 1a r6ception
d'-hydrocarbures donnant lieu A contribution qui ont 60 soumis jusqu'A pr6sent ,
les montants A percevoir qui ont 6t6 fix6s par l'AssemblAe correspondent A une
contribution par tonne d'hydrocarbures donnant lieu A contribution d'enviro n
£0,0019512 pour le fonds g6neral, £0 .,0022027 pour le fonds des grosses demandes
d ' indemnisation constitu6 pour le THUNTANK 5 et £0,0018797 pour le fonds des
grosses demandes d'indemnisation constitu6.pour le KASUGA MARU N°1 .

13 .4 Etant donn6 que toutes les demandes connues r6sultant du sinistre du JAN
ont 6t6 r6gl6es et que toutes les d6penses .ont 6t6 pay6es, et que le d61ai pr6v u
pour entamer des poursuites eu 6gard A cet 6v6nement est 6chu, 1'Assembl6e a
d6cid6 de virer au fonds gon6ral au 31 d6cembre 1989 le montant demeurant dans
1e fonds des grosses demandes d'indemnisation constitu6 pour le JAN .
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Remboursement aux contributaires du reli uat du fonds des grosses demandes
d'indemnisation constitu6 pour le TANIO '

L'Assembl6e a pris .note des renseignements contenus dans le documen t
FUND/A .12/11, qui ont trait au rembbursement aux contributaires, le ler f6vrie r
1989, du montant de £13,9 millions du reliquat du fonds des grosses demande s
d'indemnisation constitu6 pour le TANIO .
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Emprunts sur les comptes des contributaires

Comme it est indiqu6 dans le document FUND/A .12/12, i'Assembl&e a examin6
la question de savoir si le FIPOL devrait Atre habilit6 A effectuer des emprunt s
sur les comptes des contributaires . Elle a d6cid6 qu'ii n'6tait pas n6cessaire
A pr6sent d'accorder la possibilit6 d'effectuer de tels emprunts, 6tant entend u
que cette question pourrait titre reconsid6r6e plus tard A la lumiore d e
1'exp6rience acquise dans le fonctionnement du fonds de roulement de £4 millions .
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Remplacement des instruments 6num6r6S_A Particle 5 .3 de la Convention
portent cr6ation du Fonds

L'Assembl6e a d6cid6 de ne pas inclure les Amendements d'octobre 1988 A l a
Convention SOLAS de 1974 ni les Amendements de mars 1989 A MARPOL 73/78 daps la
liste des instruments 6num6r6s A V article 5 .3 de la Convention portent cr&ation
du Fonds car elle a estim6 que ces amendements ne revdtaient pas une importanc e
majeure aux fins de V article 5 de la Convention . En outre, l'Assembl6e a d6cid 6
qu'il 6tait pr&matur6 de prendre toute d6cision A la pr6sente session en ce qui
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concern les autres amendements vis&s au paragraphe 14 du document FUND/A .12/13
et certains autres amendements qui avaient &t& adopt&s receement .

17

	

D&finition de 1'expression "hydrocarbures dormant lieu A contribution "

17 .1 L'Assemblee a decide que la definition de 1'expression "hydrocarbure s
donnant lieu A contribution" ne devait pas titre interpr&t&e de maniere A englobe r
les charges de craquage catalytique, les charges de viscoreduction et le goudro n
aromatique (voir document FUND/A .12/14) .

17 .2 L'Assembl6e a adopt& la liste des hydrocarbures donnant lieu A contributio n
et des hydrocarbures ne donnant pas lieu A contribution figurant A 1 ' annexe du
pr&sent rapport, A titre d'indication pour I'Administrateur lors de 1'examen de s
rapports sur la reception d'hydrocarbures donnant lieu A contribution, .
L'Assembl&e a note que 1a liste des hydrocarbures donnant lieu A contributio n
et des hydrocarbures ne donnant pas lieu A contribution serait r&gulieremen t
reexamin&e .
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Rapports sur la reception d'hydrocarbures

18 .1 L'Assembl6e a pris note des renseignements contenus dans le documen t
FUND/A .12/15 qui portent sur les rapports sur la reception d'hydrocarbure s
donnant lieu A contribution et s'est felicitee du nouveau formulaire utilis& pour
la soumission de tels rapports .

18 .2 L ' Assembl&e a d&cid& que la liste des hydrocarbures donnant lieu A
contribution et des hydrocarbures ne donnant pas lieu A contribution, qui figure
A 1'annexe du pr&sent rapport, devrait etre jointe au formulaire utilise pour la
soumission des rapports sur la reception d'hydrocarbures, a titre d'indication
pour les contributaires .
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Examen de la 221itigue de lacement

19 .1 L'Administrateur a pr&sente le document FUND/A .12/16 qui &nonce la
politique de placement actuellement suivie par le FIPOL et par lequel l'Assembl&e
est invitee a examiner cette politique .

19 .2 L'Assemblee a examin& une proposition de l'Administrateur visant A elargi r
la politique de placement du FIPOL afin de lui permettre de placer ses avoir s
aupr&s de societes de cr&dit immobilier . L'Assembl6e a decide d'ajourner toute
decision concernant cette proposition jusq u ' A sa 136me session, afin de permettre
d 1'Administrateur de se renseigner sur le point de savoir si le rendement d e
tels investissements serait imposable au Royaume-Uni .

20

	

Conference internationale sur 1'assistance

L'Assembl6e a pris note des renseignements communiques dans le document
FUND/A .12/17 eu egard A la Conference internationale qui s ' est tenue A Londre s
en avril 1989 sous les auspices de 1'Organisation maritime internationale et qu i
a adopt& la Convention internationale de 1989 sur l'assistance . L'Assembl6e
s'est felicitee du concours precieux apporte par le Secretariat du FIPOL au x
travaux de cette conference .
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Amendements au Re lement du personnel

L'Assembl6e a pris note des amendements au Reglement du personnel qui

avaient 6t6 diffusts par l'Administrateur et qui sont reproduits dans le documen t

FUND/A .12/18 .

22

	

Date de la prochaine session

L'Assembl6e a d6cid6 de tenir sa prochaine session ordinaire au cours d e

la semaine du 24 au 28 septembre 1990 A Londres .
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Divers

Aucune question n'a 6t6 soulev6e sous ce point de l'ordre du jour .

24

	

Adoption du rapport sur les travaux de la 12c%me session

Le projet de rapport, qui fait l'objet du document FUND/A .12/WP .1, a 6t6

adopt&, sous r6serve de certaines modifications .
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Liste des h drocarbures donnant lieu A contribution e t
des h drocarbures ne donnant as lieu A contribution

H drocarbures donnant

	

H drocarbures ne donnant a s

lieu A contribution

	

lieu A contribution

Pdtroles bruts

	

Pdtroles brut$

Tous les p6troles bruts A 1'6tat naturel Liquides de gaz naturel
Bruts 6tL&t6s

	

Condensate
Bruts flux6s

	

Essence naturell e
Bruts reconstitu6s

	

Essence de gaz naturel

Products finis

Fuel N°4 (ASTM )
Fuel-oil spAcial de la marine

de guerre des Etats-Uni s
Fuel-oil 16ge r
Fuel-oil N°5 (ASTM) - 16ge r
Fuel-oil moyen
Fuel-oil N°5 (ASTM) - lourd
Fuel-oil de soute "C"
Fuel-oil lourd
Fuel-oil marin
Fuel-oil N°6 (ASTM )
Fuel-oils m6lang6s d6finis par lee r

viscosit6 ou leur teneur en soufr e

Products intermddiaires ou matidres
destindes d diffdrents traitement s

Mati6res destindes aux mAlange s
de fuel-oil

Products finis

GNL et GPL
Essence d'aviation
Essence pour moteurs
White spiri t

Mros6ne
MrosAne d'aviation
-Jet 1 A
- Fuel N°1 (ASTM )

Gas-oil
Huile de chauff e
Fuel N°2 (ASTM )
Diesel marin
Huile de graissage

Products intermddiaires ou matidre s
destindes d diffdrents traitement s

Naphta de distillation direct e
Naphta de craquage 16ge r
Naphta de craquage lourd
Platformat
Reformat
Naphta craqu6 A la vapeur d'eau
Polymeres
Isomeres
Alcoylats
Coupes de recyclage catalytique s
Charges des unit6s de reformag e
Charges de craquage A la vapeu r
Mati6res destinAes A Atre m6lang6e s

au gas-oil
Charges de craquage catalytiqu e
Charges de viscorAduction
Goudron aromatique


